
 Préparation de l'assemblée générale 2020 

 
Constat : cette année très particulière est un vrai exercice d'imagination pour préparer l'AG. 
 
Quelle date ?  
 
Pendant l’automne, octobre ou novembre au plus tard. 
 
Cela dépendra si nous organisons l’AG dans un des jardins ou dans la salle Perchot ou avec les 2 
options. 
 
L'idée d'organiser l'AG le week-end du 19 septembre n'est pas retenue, car il y a Balade aux Jardins 
qui mobilise déjà les jardinier.es. 
 
Si le choix de la date se porte sur un samedi, les personnes se déplaçant en bus pourront venir plus 
facilement. 
 
Pour la salle, il y a des conditions : elle est disponible quelques dates en Novembre (le samedi 14 ou 
les dimanches 1er, 8 ou 22). 
 
Quelle formule ?  
 

 Réunion générale (comme l’édition 2019)  

 Parcours par petits groupes (comme les éditions 2016-2017-2018) 

 
Certain.es espéraient pouvoir organiser une Assemblée plénière pour plus de démocratie et un meil-
leur accès aux différentes informations. Malheureusement, après renseignements auprès de la mai-
rie (ce matin), cela risque d'être compromis. La jauge fixée par la Mairie est de 36 personnes pour la 
salle Perchot avec 4 m² entre chaque personne assise. 
 
Il a été proposé de faire plusieurs RDV pour accueillir des petits groupes de 30 personnes avec un 
parcours à suivre. 
Par exemple : Groupe 1 de 9h à 11h, Groupe 2 : 11H-13h, Groupe 3 : 13h30-15h30, Groupe 4 : 16h-
18H. 
Cela demandera de mobiliser quelques personnes animatrices. 
 
Le lieu ?  
 

 Jardins avec barnums (pour être à l’abri même s’il pleut) 

 Salle Perchot (elle est disponible seulement quelques dates en novembre) 

 Jardin avec salle Perchot en solution de secours selon météo 

 
Si nous réservons une salle, nous pourrons demander à réserver un/des barnums en plus. 
Si nous organisons cela au jardin, il faudra réserver des barnums pour permettre même en cas de 
mauvais temps de ne pas annuler l’événement. 



 
 
Ce qui a été décidé : 
 
Pour les adhérent.es de Manosque : mettre en place un covoiturage. 
Pour les Jardins de Manosque, il est envisageable d'organiser une navette, voir avec Karine pour un 
covoiturage. Demander à Karine de recruter des personnes susceptibles de devenir membres du 
CAC. 
 
Préparer des panneaux informatifs (des différents rapports) pour chaque jardin. 
 
Préparer un film de présentation pour le cas d’une réunion générale en salle. 
Les différents rapports (moral, financier, d'activité, prévisionnel et les candidatures de membres du 
CAC) seraient présentés sous format vidéo, ce qui permettrai de diffuser sur internet et lors d’une 
projection sur place la vidéo. Le rapport moral est à préparer par le CAC. 
 
Préparer un trombinoscope des membres et des candidat.es au Conseil Collégial 
 
Sécurité sanitaire : matériel (masques, gel…) et distances nécessaires pour rassurer les gens 

 
Modalités de vote : tous les moyens peuvent être envisagés (électronique, courrier et en physique) 
en sachant que le dépouillement ne doit pas obligatoirement se faire dans la même journée. 
 
Est-ce possible de demander une dérogation à la préfecture  pour accueillir tout le monde en même 
temps? 
 
Suivant le format, chacun.e ramène son pique-nique 
 


